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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels  
 
Exercice clos le 31 décembre 2025 
 
   

À l'Assemblée générale de l'association Kan Ar Mor, 

Opinion 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'Assemblée générale, nous avons effectué l’audit 
des comptes annuels de l'association Kan Ar Mor relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2025, tels 
qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de l'association à la fin de cet exercice. 

Fondement de l'opinion 

Référentiel d'audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
"Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels" du présent 
rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
Code de commerce et par le Code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 
la période du 1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport. 

Observation 

Sans remettre en cause l'opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les incidences 
de la première application du règlement ANC n°2022-06 exposées dans l'annexe des comptes annuels. 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Association Kan Ar Mor 
Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels  
Exercice clos le 31 décembre 2025 3 
 

 

 

Justification des appréciations 
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du Code de commerce relatives à 
la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués, sur le caractère raisonnable des estimations 
significatives retenues et sur la présentation d'ensemble des comptes. 

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport moral du Conseil d'Administration et dans les autres 
documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux membres. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d'entreprise relatives aux comptes annuels 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l'association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l'association ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d'Administration. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies 
significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois 
garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement s'attendre 
à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que 
les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l'article L.821-55 du Code de commerce, notre mission de certification des comptes 
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 
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Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 
outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en
œuvre des procédures d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie
significative provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative
résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures
d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité
du contrôle interne ;

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les
concernant fournies dans les comptes annuels ;

• il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable
de continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une incertitude
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la
capacité de l'association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie sur les
éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à
l'existence d'une incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec
réserve ou un refus de certifier ;

• il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Lorient, le 4 juin 2026 

KPMG SA 

Thomas ROIMIER 

Associé 
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EXERCICE 2024

Montant 

Brut

Amort. 

et prov.

Montant 

Net

Montant 

Net

Capital soucrit non appelé (I)

Frais d'établissements (II) 52 409 €            52 409 €            -  €                  -  €                  

Actif Immobilisé

Immobilisations incorporelles

   Concessions, brevets, licences, marques, procédés, logiciels, dro 622 613 €         376 741 €         245 872 €         59 642 €            

Immobilisations incorporelles en cours -  €                  -  €                  -  €                  182 198 €         

Immobilisations corporelles

Terrains 1 272 935 €      452 939 €         819 996 €         832 195 €         

Constructions 15 107 549 €    6 428 515 €      8 679 034 €      7 145 316 €      

Installations techniques, matériel et outillage 6 507 693 €      4 870 680 €      1 637 013 €      1 630 003 €      

Autres immobilisations corporelles 8 267 202 €      5 909 064 €      2 358 139 €      2 333 129 €      

Immobilisations Corporelles en cours 226 982 €         -  €                  226 982 €         1 893 429 €      

Biens reçus par leg ou donations et destinés à être cédés

Biens reçus par leg ou donations et destinés à être cédés -  €                  -  €                  -  €                  270 433 €         

Immobilisations financières (1)

Participations 410 249 €         -  €                  410 249 €         410 249 €         

Autres Immobilisations financières 40 872 €            -  €                  40 872 €            41 905 €            

  TOTAL ACTIF IMMOBILISE (III) 32 456 097 €    18 037 939 €    14 418 158 €    14 798 501 €    

(1) Dont à moins d'un an

Actif circulant

Stocks et en-cours

Matières premières et autres approvisionnements 142 690 €         1 224 €              141 466 €         123 560 €         

En-cours de production 125 449 €         -  €                  125 449 €         115 627 €         

Produits finis 88 300 €            -  €                  88 300 €            54 348 €            

Marchandises 10 591 €            -  €                  10 591 €            384 €                 

Avances et acomptes versés sur commandes 4 821 €              -  €                  4 821 €              71 598 €            

Créances (2)

Créances clients et comptes rattachés 2 552 015 €      8 270 €              2 543 745 €      2 318 379 €      

Créance reçues par legs ou donation 14 973 €            -  €                  14 973 €            11 546 €            

Autres créances 519 601 €         -  €                  519 601 €         1 291 358 €      

Charges constatées d'avance 110 999 €         -  €                  110 999 €         157 136 €         

Valeurs mobilières de placement

Instruments financiers à terme et jetons détenus 7 590 258 €      -  €                  7 590 258 €      7 542 421 €      

Disponibilités 5 136 079 €      -  €                  5 136 079 €      4 817 502 €      

  TOTAL ACTIF CIRCULANT (IV) 16 295 776 €    9 494 €              16 286 283 €    16 503 858 €    

Frais d'émission des emprunts (V)

Primes de remboursement des emprunts (V)

Ecart de conversion  et différences d'évaluation - actif (VI)   

  TOTAL GENERAL DE L'ACTIF (I+II+III+IV+V+VI) 48 751 873 €    18 047 433 €    30 704 440 €    31 302 359 €    

(2) Dont à moins d'un an 3 189 319 €     3 778 419 €     

EXERCICE 2025

Libellé

BILAN ACTIF



                    ASSOCIATION KAN AR MOR

                    7 RUE JEAN PEUZIAT - BP 306

                    29173 DOUARNENEZ CEDEX

EXERCICE 2025 EXERCICE 2024

 Net  Net 

CAPITAUX PROPRES

Fonds associatifs sans droit de reprise

Fonds propres complémentaires 689 971 €                689 971 €                

Fonds associatifs avec droit de reprise

Réserves

Réserves pour projet de l'entité 1 750 127 €             1 829 719 €             

dont réserves des activités sociales et médico-sociales sous gestion controlée 1 750 127 €            1 829 719 €            

Autres réserves 10 379 317 €           9 920 474 €             

Report à nouveau 869 203 €                1 360 382 €             

dont report à nouveau des activités sociales et médico-sociales non controlées 2 335 511 €            2 308 777 €            

dont report à nouveau des activités sociales et médico-sociales sous gestion controlée 1 528 149 €            1 721 183 €            

dont charges des activités SMS de prise en compte différée 2 994 457 €-            2 669 578 €-            

Résultat en attente d'affectation

Excédent ou déficit de l'exercice 193 464 €                111 928 €-                

Situation nettes (sous total) 13 882 082 €       13 688 618 €       
Subventions d'investissement sur biens non renouvelables 444 934 €                486 620 €                

Provisions réglementées 748 568 €                740 680 €                

15 075 585 €           14 915 918 €           

Fonds reportés -  €                         113 748 €                

Fonds dédiés 2 639 113 €             2 735 692 €             

2 639 113 €             2 849 440 €             

Provisions pour Risques 31 514 €                  148 994 €                

Provisions pour Charges 1 725 563 €             1 690 606 €             

1 757 077 €             1 839 600 €             

DETTES

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 4 785 436 €             5 199 209 €             

Emprunts et dettes financières diverses (2) 47 462 €                  34 622 €                  

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 260 €                        2 006 €                     

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 1 790 076 €             1 637 238 €             

Dettes legs ou donations -  €                         168 231 €                

Dettes fiscales et sociales 4 383 910 €             4 193 544 €             

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 137 408 €                347 101 €                

Autres dettes 65 681 €                  13 872 €                  

Produits constatés d'avance 22 432 €                  101 578 €                

11 232 666 €           11 697 401 €           

Ecarts de conversion passif et différences d'évaluation - Passif (V)

30 704 440 €           31 302 359 €           

(1) Dont à moins d'un an (hors avances et acomptes reçues sur commandes en cours) 6 399 507               6 293 333               

(2) Dont emprunts particpatifs

TOTAL DES PROVISIONS (III)

TOTAL DES DETTES (1) (IV )

TOTAL GENERAL DU PASSIF (I + II + III + IV + V) 

Libellé

BILAN PASSIF

TOTAL DES CAPITAUX PROPRES (I) 

TOTAL DES AUTRES FONDS PROPRES (II) 



                    ASSOCIATION KAN AR MOR
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EXERCICE 2025 EXERCICE 2024

 Net  Net 

PRODUITS D'EXPLOITATION

Cotisations 2 800 €                       3 000 €                       

Ventes de biens 3 197 643 €                2 785 314 €                

Ventes de prestations de services 4 449 118 €                4 378 115 €                

Produits de tiers financeurs 30 060 329 €              29 245 089 €              

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels 19 114 €                    14 867 €                    

Legs, donations et assurances-vie 113 748 €                  -  €                           

Contributions financières 112 407 €                   98 797 €                     

Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions 392 529 €                   10 789 €                     

Produits de cessions d'immobilisations incorporelles et corporelles 306 812 €                   -  €                           

Utilisations des fonds dédiés 112 685 €                   250 934 €                   

Autres produits 316 225 €                   187 305 €                   

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION (I)  39 083 411 €              36 974 208 €              

CHARGES D'EXPLOITATION

Achats de marchandise 56 507 €                     66 704 €                     

variation de stock 10 207 €-                     160 €-                           

Achats de matières premières et autres approvisionnements 2 014 818 €                1 860 295 €                

variation de stock 17 906 €-                     11 302 €                     

Autres achats et charges externes 10 644 306 €              10 494 353 €              

Aides financières 8 701 €                       9 000 €                       

Impôts, taxes et versements assimilés 1 877 504 €                1 897 888 €                

Salaires 14 524 338 €              14 247 833 €              

Cotisations sociales 7 450 882 €                7 330 257 €                

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 1 594 390 €                1 441 684 €                

Dotations aux provisions 293 448 €                   -  €                           

Valeur comptable des immobilisation incorporelles et corporelles cédées 287 921 €                   -  €                           

Reports en fonds dédiés 16 106 €                     20 245 €                     

Autres charges 262 404 €                   8 171 €                       

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION (II) 39 003 212 €              37 387 571 €              

80 198 €                     413 362 €-                   

PRODUITS FINANCIERS

Autres intérêts et produits assimilés 311 848 €                   249 359 €                   

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS (III)  311 848 €                   249 359 €                   

CHARGES FINANCIERES

Intérêts et charges assimilés 123 676 €                   75 538 €                     

TOTAL DES CHARGES FINANCIERES (IV) 123 676 €                   75 538 €                     

188 172 €                   173 821 €                   

268 370 €                   239 542 €-                   

Produits exceptionnels (V) 15 560 €                     960 044 €                   

Charges exceptionnelles (VI) 23 449 €                     781 134 €                   

7 889 €-                       178 910 €                   

Participation des salariés aux résultats (VII) -  €                           -  €                           

Impôts sur les bénéfices (VII) 67 017 €                     51 296 €                     

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V) 39 410 819 €              38 183 611 €              

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII) 39 217 354 €              38 295 539 €              

193 464 €                   111 928 €-                   

3.RESULTAT COURANT avant impôts (I-II+III-IV)

4.RESULTAT EXCEPTIONNELS (V-VI)

EXCEDENT ou DEFICIT

COMPTE DE RESULTAT

Libellé

1.RESULTAT D'EXPLOITATION (I-II)

2.RESULTAT FINANCIER (III-IV)
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Préambule

Introduction

Introduction à l’annexe

L’exercice comptable clos le 31/12/2025 a une durée de 12 mois.

L’exercice précédent avait une durée de 12 mois recouvrant la période du 01/01/2024 à 31/12/2024.

Le total du bilan de l’exercice avant affectation du résultat est de 64 484 488,20 €.

Le résultat net comptable est un bénéfice de 193 464,11 €.

Les notes et tableaux communiqués ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Description de l'objet social, des missions sociales et des moyens mis en oeuvre :

Objet social :

L’Association KAN AR MOR est une association sans but lucratif, qui a été déclarée le 27 juin 1968 à la Préfecture du Finistère, sous le

numéro 4332 (J.O. du 07/07/1968).

Son but est de créer, animer, organiser, gérer et développer toutes les structures et services, et d’engager toutes les actions susceptibles

de répondre aux besoins des personnes dans le domaine des handicaps mentaux et sociaux, et ce quel que soit leur âge, ainsi que dans le

domaine des personnes âgées. Elle accomplit ses actions et interventions, seule ou en coopération avec d’autres partenaires.

Nature et périmètre des missions sociales réalisées, et des moyens mis en œuvre :

Au 31 décembre 2025, l’Association gère 29 établissements ou services qui représentent 1 193 places agréées, et 490 salariés représentant

449.21 etp.

Les établissements et services de l’Association sont les suivants :

. Les ESAT :

DOUARNENEZ agréé pour 83 places + 8 en atelier alterné.

PONT-CROIX agréé pour 85 places + 8 en atelier alterné.

CARHAIX agréé pour 67 places + 4 en atelier alterné

QUIMPER agréé pour 70 places + 4 en atelier alterné.

QUIMPER en gestion avec l’EPSM Sud Finistère dans le cadre d’un Groupement d’Intérêt Public agréé pour 56 places + 4 en atelier alterné.

. Les Foyers d’hébergement UVE d’ESAT :

Attaché l’ESAT de QUIMPER pour 43 résidants.

Attaché à l’ESAT de CARHAIX pour 37 résidants.

. Les SAVS Habitat Groupés

Attaché à l’ESAT de DOUARNENEZ pour 49 résidants y compris 7 places pour des jeunes en amendement Creton avec orientation ESAT.

Attaché à l’ESAT de PONT-CROIX pour 44 résidants y compris 5 places pour des jeunes en amendement Creton avec orientation ESAT.

. Les Unités « PHV » :

DOUARNENEZ pour 7 personnes.

PONT-CROIX pour 7 personnes.

QUIMPER pour 13 personnes

. Les accompagnements à domicile :

Service d’Accompagnement à la Vie Sociale (SAVS) agréé pour 264 places dont 92 dédiées aux personnes handicapées psychiques,

réparties sur les secteurs géographiques de DOUARNENEZ, QUIMPER, PONT-CROIX, CARHAIX & PONT L’ABBE.

Service d’Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés (SAMSAH) agréé pour 41 places : 25 dédiées aux personnes en

situation de handicap psychique et 16 aux personnes avec Troubles Envahissant du Développement (TED), réparties sur les secteurs

géographiques de QUIMPER et QUIMPERLE.

. Les Foyers de Vie :

AUDIERNE agréé pour 42 places dont 20 sont médicalisées.

ROSPORDEN agréé pour 50 places.

KERNEVEL en Rosporden agréé pour 42 places dont 30 places sont médicalisées + mission d’appui TSA.

PLOMELIN agréé pour 27 places dont 8 sont médicalisées.

PLEYBEN agrée pour 39 places.

ASSOCIATION KAN AR MOR Comptes annuels 2025
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. Les Accueils de Jour :

PLOMELIN agréé pour 10 places.

AUDIERNE agréé pour 15 places.

ROSPORDEN agréé pour 8 places.

. L’Accueil Temporaire :

PLOMELIN agréé pour 15 places dont 5 sont médicalisées.

. L’accueil des personnes Agées :

La résidence autonomie GOLVEN à Douarnenez agréé pour 51 places dont 4 en locations meublées saisonnières.

L’Association coordonne les activités de ses différents établissements et services à partir du Siège Social.

Événements significatifs

Autres informations significatives

L’année 2025 a été marquée par plusieurs évènements significatifs :

. Agréments : 1èere année pleine 13 places UPHV à Quimper ouverts le 13 juin 2024 (+106 K€ de DGC)

. Dotation de l’ARS :

Application d’un taux directeur de +0.93% (+68 K€)

Obtention de Crédits Non Reconductibles (CNR) : 192 K€ pour la formation et des situations critiques.

. Dotation du CD29 :

Application d’un taux directeur de +1% (+186 K€)

Financement année pleine des indemnités Ségur / Laforcade des personnels paramédicaux et éducatifs (912 K€) et des indemnités Ségur

pour tous (332 K€). Nous constatons un manque de financement global de 248 K€ (salaires et charges patronales) sur ces indemnités.

. Immobiliers :

Réception des travaux de rénovation de l’ESAT de Kergonan en mai 2025 : 1 889 K€. Un emprunt de 1.5 M€ avait été souscrit en 2023 pour

le financement de ces travaux (dernier déblocage fin 2024)

Vente en novembre 2025 de l’appartement situé à Boulogne et reçu en legs en 2023 avec l’institut Pasteur et l’Institut Gustave Roussy : 75

K€ de produits (y compris les frais de successions)

. Fonctionnement :

Application du nouveau plan comptable à compter du 1er janvier 2025 impliquant la modification du résultat exceptionnel et la réforme de la

comptabilisation des sorties d’immobilisations, des subventions d’investissement et des provisions retraites.

Evaluation externe (112 K€) imputée sur le siège social et financée par une partie du résultat excédentaire 2023 affecté spécifiquement

Bon niveau de rendement des produits financiers (227 K€ net)
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Principes et méthodes comptables

Règlement comptable

Description de l’entité

Mention du règlement comptable

Les comptes annuels ont été établis en conformité avec :

Le règlement de l’Autorité des Normes Comptables n°2014-03 du 05 juin 2014, modifié par le règlement ANC N°2022-06 du 04

novembre 2022.

Les articles L123-12 à L123-28 du Code de commerce.

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses

suivantes :

Continuité de l’exploitation ;

Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, à l’exception des modifications apportées dans le cadre de la première

application du règlement ANC n°2022-06 ;

Indépendance des exercices.

Dérogations

A l'exception des dérogations suivantes :

Les stocks de produits finis sont évalués au prix de vente diminué d'une marge théorique.

Informations générales complémentaires

Dans plusieurs arrêts du 13 septembre 2023, la Cour de Cassation, se conformant au droit européen, a décidé d'écarter partiellement

l'application des dispositions de l'article L3141-5 du Code du Travail en ce qu'elles excluent la prise en compte, pour la détermination des

droits à congés payés, des périodes d'absence pour maladie ou accident non professionnels et, au-delà d'un an, des périodes d'absence

pour accident du

travail ou maladie professionnels.

Dans ce contexte, par son article 37, la loi n°2024-364 du 22 avril 2024 portant diverses dispositions d'adaptation au droit de l'union

européenne en matière d'économie, de finances, de transition écologique, de droit pénal, de droit social et en matière agricole (dite loi

DDADUE) a apporté des modifications au code du travail en matière de droits aux congés payés pendant les périodes d'arrêts de travail, de

manière

à assurer sa conformité avec le droit européen.

Le montant du risque encouru par l'association concernant les absences n'ayant pas donné droit à congés payés a été estimé à 96 963€

(brut + charges sociales), pour la période du 01/06/2019 au 31/12/2023.

Liste des méthodes

Immobilisations incorporelles et corporelles

Les immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition ou de production, compte tenu des frais nécessaires à la mise en

état d’utilisation de ces biens et après déduction des rabais commerciaux, remises, escomptes de règlement obtenus, en vue de leurs

utilisations envisagées.

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition, constitué de :

leur prix d’achat (y compris droits de douane et taxes non récupérables, après déduction des remises, rabais commerciaux,

escomptes de règlement),

des coûts directement attribuables et engagés pour mettre ces actifs en état de fonctionner selon leurs utilisations envisagées,
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le cas échéant de l’estimation initiale des coûts de démantèlement, d’enlèvement et de restauration du site sur lequel elles sont

situées. Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût de production.

Les intérêts des emprunts spécifiques à la production d’immobilisations ne sont pas inclus dans le coût de production de ces

immobilisations.

Les décisions suivantes ont été prises au niveau de la présentation des comptes annuels :

immobilisations décomposables : l’entreprise n’a pas été en mesure de définir les immobilisations décomposables ou la décomposition

de celles-ci ne présente pas d’impact significatif,

immobilisations non décomposables : bénéficiant des mesures de tolérance, l’entreprise a opté pour le maintien des durées d’usage

pour l’amortissement des biens non décomposés.

Type d’immobilisation Durée d’amortissement

Bâtiments, installations et agencements

Bâtiments commerciaux 10 à 40 ans

Bureaux 25 ans

Agencements 5 à 10 ans

Mobilier 5 à 10 ans

Travaux 5 à 10 ans

Matériel et outillage

Matériel 3 à 10 ans

Outillage 3 à 10 ans

Autres immobilisations corporelles

Matériel de transport 3 à 7 ans

Matériel informatique 3 à 7 ans

Immobilisations incorporelles

Logiciels 3 à 4 ans

Brevets

Autres

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire ou dégressif et en fonction de la durée de vie prévue

Immobilisations financières et valeurs mobilières de placement

La valeur brute est constituée par le coût d’achat, hors frais accessoires. Lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur brute, une

provision pour dépréciation est constituée du montant de la différence.

Utilisation de la méthode d’évaluation par équivalence ;

Information sur l’identification et le suivi, à chaque clôture, des titres de participation définis à l’article 39-1-5° du CGI pour lesquels la

société a modifié l’option de comptabilisation des frais liés à l’acquisition.

Utilisation de la dérogation pour l’évaluation des titres en cas de baisse anormale et momentanée.

Stocks

Les produits et en-cours de production ont été évalués au prix de vente diminué d'une marge théorique.

Les stocks et en-cours ont, le cas échéant, été dépréciés par voie de provision pour tenir compte de leur valeur actuelle à la date de clôture

de l'exercice.

Créances et dettes

Les créances et dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale. Les créances sont, le cas échéant, dépréciées par voie de provision

pour tenir compte des difficultés de recouvrement auxquelles elles sont susceptibles de donner lieu. Les provisions pour dépréciations

éventuelles sont déterminées par comparaison entre la valeur d’acquisition et la valeur probable de réalisation.
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Disponibilités

Les liquidités disponibles en caisse ou en banque sont enregistrées à leur valeur nominale.

Cas des disponibilités en devise :

Les liquidités disponibles en devises sont converties en euros sur la base du dernier cours de change précédent la clôture de l’exercice.

Les écarts de conversion sont directement comptabilisés dans le résultat de l’exercice en perte ou en gain de change.

Indemnité de départ à la retraite

La société n'a signé aucun accord particulier en matière d'engagements de retraite. Ces derniers se limitent donc à l'indemnité

conventionnelle de départ à la retraite.

Les montants des droits qui seraient acquis par les salariés (personnel d'encadrement uniquement) pour indemnités de départ en retraite

(charges sociales incluses), en tenant compte d'un pourcentage de probabilité de présence dans l'association à l'âge de la retraite, s'élève

à 1 725 563 euros.

Ce montant est entièrement comptabilisé en provision pour risques et charges.

Les hypothèses de calcul sont les suivantes :

Table de mortalité : INSEE 2021-2023 - données provisoires,

Départ à la retraite à l'âge de 64 ans

Progression de salaire : 3%

Turn over fort

Taux d'actualisation : 4%

Changements de méthodes

Changement de réglementation comptable

Le règlement ANC n° 2022-06 du 4 novembre 2022 relatif à la modernisation des états financiers s’applique aux comptes afférents aux

exercices ouverts à compter du 1er janvier 2025. Ainsi, pour tout exercice ouvert à compter du 1er janvier 2025, ASSOCIATION KAN AR

MOR présente ses états financiers conformément aux dispositions et aux modèles figurant dans ledit règlement.

Ce règlement modifie le plan comptable général applicable. Notamment, il modifie la définition du résultat exceptionnel, supprime la

technique des transferts de charges et modifie les modèles d'états financiers. Les comptes de l'exercice clos au 31 décembre 2025 sont

établis et présentés conformément aux dispositions de ce règlement.

Les comptes de l'exercice clos au 31 décembre 2024 ne sont pas retraités rétrospectivement des nouvelles règles. En revanche, des

reclassements et des regroupements ont été opérés dans la colonne comparative " 31/12/2024 ", entre des lignes du bilan ou du compte de

résultat, pour respecter le nouveau format des états financiers.

1- Incidences du changement de méthodes comptables sur les principaux postes de l'exercice 2025

a- Impacts de la nouvelle définition du résultat exceptionnel sur l'exercice 2025

A compter du 01 janvier 2025, le résultat exceptionnel comprend les charges et produits directement liés à un évènement majeur et

inhabituel ainsi que les écritures comptables d'origine purement fiscales ou administratives, les changements de méthode et les

corrections d'erreurs.

A ce titre :

- Les quotes-parts de subventions d'investissement rapportées au résultat à mesure des dotations aux amortissements sont désormais

inscrites en subventions d'exploitation alors qu'elles étaient portées en résultat exceptionnel en 2024. La reprise est de 44 737 € en 2025

pour 44 907 € en 2024.

- Le produit des cessions d'immobilisations est désormais compris dans les produits d'exploitation. Les produits de cessions sont de 306

812€ en 2025 contre 264 698€ en 2024.

- Les produits sur exercices antérieurs sont désormais compris dans les produits d'exploitation. Ils représentaient un résultat exceptionnel

de 197 362€ en 2024.

b- Impacts de la suppression de la technique des transferts de charges sur l'exercice 2025

Aucun impact au niveau de l'association, cette technique n'étant pas utilisée. Les aides au poste et les remboursements d'indemnités

journalières étaient déjà enregistrés en minoration des charges de personnelles.
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2. Présentation de la colonne comparative (exercice 2024)

Des reclassements et des regroupements ont été opérés dans la colonne comparative "31-12-2024", entre des lignes du bilan ou du

compte de résultat, pour respecter le nouveau format des états financiers.

Dans la colonne comparative :

- La ligne "Charges constatées d'avance" est remontée entre la rubrique des "Créances" ;

- Les transferts de charges d'exploitation sont présentés dans le poste "Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions" ;

- Les charges et produits exceptionnels sont regroupés sur les deux lignes "Produits exceptionnels" et "Charges exceptionnelles".

Changement d’estimation

Néant
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Postes du bilan et du compte de résultat

Informations relatives à l’actif

Mouvements des postes d’immobilisations

Rubriques
Brut à l’ouverture de

l’exercice (A)
Augmentations (B) Diminutions (C)

Brut à la clôture de

l’exercice (D)

Immobilisations incorporelles

Frais de développement 111 930 59 520 52 409

Concessions, brevets & licences 523 383 228 133 128 902 622 613

Fonds commercial

Autres immobilisations incorporelles

Immo. en cours, avances et acomptes

Immobilisations corporelles

Terrains 1 274 316 6 118 7 499 1 272 935

Constructions 13 110 725 2 004 479 7 655 15 107 549

Installations techniques, matériel et

outillage
6 188 479 443 771 124 556 6 507 693

Autres immobilisations corporelles 7 810 804 653 691 197 293 8 267 201

Immo. en cours, avances et acomptes 2 075 627 272 338 2 120 983 226 982

Immobilisations financières

Participations 410 250 410 250

Créances rattachées à des participations

Titres immobilisés

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières 41 905 1 033 40 873

TOTAL 31 547 419 3 608 529 2 647 441 32 508 505

(A) Solde des comptes au dernier jour de l’exercice précédent
(B) Valeurs inscrites au débit des comptes d’immobilisations sur l’exercice
(C) Valeurs inscrites au crédit des comptes d’immobilisations sur l’exercice
(D) Solde des comptes à la date de clôture de l’exercice
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Amortissements et dépréciations

Amortissements
Durée

d’utilisation

Mode

d’amortissement

Brut à

l’ouverture

de l’exercice

(A)

Augmentations

(B)

Diminutions

(C)

Brut à la

clôture de

l’exercice

(D)

Immobilisations incorporelles

Frais d’établissement et de R&D 111 930 59 520 52 409

Concessions, brevets & licences 463 741 41 903 128 902 376 741

Fonds commercial

Autres immobilisations incorporelles

Immo. en cours, avances et acomptes

Immobilisations corporelles

Terrains 442 120 17 963 7 145 452 938

Constructions 5 965 408 477 468 14 362 6 428 514

Installations techniques, matériel et

outillage
4 558 477 418 685 106 480 4 870 682

Autres immobilisations corporelles 5 477 674 627 635 196 246 5 909 063

Immo. en cours, avances et acomptes

Immobilisations financières

Participations

Créances rattachées à des participations

Titres immobilisés

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières

TOTAL 17 019 349 1 583 654 512 656 18 090 347
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Dépréciations
Brut à l’ouverture de

l’exercice (A)
Augmentations (B) Diminutions (C)

Brut à la clôture de

l’exercice (D)

Immobilisations incorporelles

Frais d’établissement et de R&D

Concessions, brevets & licences

Fonds commercial

Autres immobilisations incorporelles

Immo. en cours, avances et acomptes

Immobilisations corporelles

Terrains

Constructions

Installations techniques, matériel et

outillage

Autres immobilisations corporelles

Immo. en cours, avances et acomptes

Immobilisations financières

Participations

Créances rattachées à des participations

Titres immobilisés

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières

Stocks et en-cours

Matières premières 7 821 1 224 7 821 1 224

En-cours de production (biens et services)

Produits finis

Marchandises

Avances et acomptes

Créances

Créances clients et comptes rattachés 2 776 8 270 2 776 3 398

Autres créances

Charges constatées d’avance

Capital souscrit - appelé non versé

TOTAL 10 598 9 494 10 598 4 622

(A) Solde des comptes au dernier jour de l’exercice précédent
(B) Valeurs inscrites au crédit des comptes d’immobilisations sur l’exercice
(C) Valeurs inscrites au débit des comptes d’immobilisations sur l’exercice
(D) Solde des comptes à la date de clôture de l’exercice
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Tableau des filiales et participations

Rubriques
Capitaux

propres

Quote-part du

capital détenue

(en %)

Valeur brute des

titres détenus

Valeur nette des

titres détenus
Prêts et avances

Renseignements détaillés concernant les filiales et les participations ci-dessus

1. Filiales (à détailler) + de 50% du capital détenu par la société.

SAS ATELIER DE CORNOUAILLE 453 633 100,00 238 112 238 112

GIP TY HENT GLAZ 2 321 520 50,00 76 000 76 000

TOTAL DES FILIALES (A) 2 775 153 314 112 314 112

2. Participations (à détailler) 10 à 50% du capital détenu par la société

GIP BLANCHISSERIE DU POHER 1 680 324 40,00 86 591 86 591

TOTAL DES PARTICIPATIONS (B) 1 680 324 86 591 86 591

Renseignements globaux concernant les autres filiales ou participations

1. Filiales non reprises au §A

a. Filiales Françaises (ensemble)

b. Filiales étrangères (ensemble)

2. Participations non reprises au §B

Dans des sociétés françaises

Dans des sociétés étrangères

TOTAL DES FILIALES ET

PARTICIPATIONS (A + B)
4 455 477 400 703 400 703

Rubriques

Montant des

engagements

donnés

Chiffre d’affaires HT

dernier exercice clos

Résultat dernier

exercice clos

Dividendes

encaissés par la

société

Renseignements détaillés concernant les filiales et les participations ci-dessus

1. Filiales (à détailler) + de 50% du capital détenu par la société.

SAS ATELIER DE CORNOUAILLE 2 037 958 -6 198

GIP TY HENT GLAZ 3 115 158 165 130

TOTAL DES FILIALES (A) 5 153 116 158 932

2. Participations (à détailler) 10 à 50% du capital détenu par la société

GIP BLANCHISSERIE DU POHER 2 061 793 67 167

TOTAL DES PARTICIPATIONS (B) 2 061 793 67 167

Renseignements globaux concernant les autres filiales ou participations

1. Filiales non reprises au §A

a. Filiales Françaises (ensemble)

b. Filiales étrangères (ensemble)

2. Participations non reprises au §B

Dans des sociétés françaises

Dans des sociétés étrangères

TOTAL DES FILIALES ET PARTICIPATIONS

(A + B)
7 214 909 226 099
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État des échéances à la clôture de l’exercice

Rubriques Montant Brut 1 an au plus 1 à 5 ans Plus de 5 ans

Créances rattachées à des participations

Prêts

Autres immo. financières 40 872 40 872 40 872

Clients douteux

Autres créances clients 1 506 957 1 506 957

Personnel et comptes rattachés 30 705 30 705

Sécurité sociale et autres org. sociaux 35 323 35 323

Impôts sur les bénéfices

TVA 132 573 132 573

Autres impôts

Divers

Groupes et associés 200 000 200 000

Débiteurs divers 134 573 134 573

Charges constatées d’avance 110 999 110 999

TOTAL 2 192 002 1 992 002 40 872 200 000

Prêts accordés en cours d’exercice

Rembours. obtenus en cours d’exercice

Prêts et avances consentis aux associés

État des charges constatées d’avance

Charges constatées d’avance Montant Commentaire

Charges constatées d’avance 110 999

TOTAL 110 999

Informations relatives au passif

Variation des fonds propres

Rubriques Début d’exercice
Affectation du

résultat
Augmentation Réduction Fin d’exercice

Situation nette

Fonds propres sans droit de reprise 689 971 689 971

Fonds propres avec droit de reprise 1 829 719 79 592 1 750 127

Ecarts de réévaluation

Réserves 9 920 472 458 843 10 379 315

Report à nouveau 1 360 384 219 582 710 763 869 205

Excédent ou déficit de l’exercice -111 928 111 928 193 464 193 464

TOTAL 13 688 618 111 928 871 889 790 355 13 882 082

Autres

Fonds propres consomptibles

Subventions d’investissement 486 620 3 051 44 737 444 934

Provisions réglementées 740 680 23 449 15 560 748 568

TOTAL 1 227 300 26 500 60 297 1 193 502

TOTAL GÉNÉRAL 14 915 918 111 928 898 389 850 652 15 075 584
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Fonds dédiés

Rubriques
Début

d’exercice
Reports

Utilisations

montant

global

Utilisations

dont

rembours.

Transferts

(A)

Cloture

Montant

global (B)

Clôture

projets sans

dépense

Subventions d’exploitation

Subvention ARS 2 417 734 34 067 2 383 668 1 160 000

Audit ADMR du Finistère 5 620 5 620 5 620

Fonds dédiés CD29 29 148 44 167 33 564

Subvention ARS 166 174 48 097 118 078

TOTAL 2 618 676 44 167 82 164 2 540 930 1 165 620

Contributions financières d’autres organismes

Projet SANACORE 597 1 179 1 776

TOTAL 597 1 179 1 776

Ressources liées à la générosité du public

Appel aux dons KAM 58 876 10 110 24 208 44 779

Appel aux dons KERIGUY 6 440 6 440 6 440

Appel aux dons KERNEVEL 1 287 400 1 687 1 687

Appel aux dons AUDIERNE 12 401 1 508 4 593 9 316

Appel aux dons ESAT CAP 24 295 2 290 22 005

Appel aux dons SIEGE 939 13 119 12 181

TOTAL 103 299 12 018 32 030 13 119 96 408 8 127

TOTAL GÉNÉRAL 2 722 572 57 364 114 194 13 119 2 639 114 1 173 747

Provisions

Nature de la provision
À l’ouverture de

l’exercice
Dotations

Reprises

utilisées

Reprises non-

utilisées

À la clôture de

l’exercice

Provisions pour risques 148 994 23 000 140 480 31 514

Pensions et obligations similaires 1 690 606 270 448 235 491 1 725 563

TOTAL 1 839 600 293 448 375 971 1 757 077
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Précisions sur les dettes

Rubriques Montant Brut 1 an au plus 1 à 5 ans Plus de 5 ans

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes aux étab. de crédit 4 785 436 736 080 2 246 861 1 796 869

Emprunts et dettes financières divers 47 462 47 462

Fournisseurs et comptes rattachés 1 790 076 1 790 076

Personnel et comptes rattachés 1 876 084 1 876 084

Sécurité Sociale et autres org. sociaux 2 272 917 2 272 917

Impôts sur les bénéfices 67 017 67 017

TVA 36 408 36 408

Obligations cautionnées

Autres impôts, taxes et assimilés 131 483 131 483

Dettes sur immo. et comptes rattachés 137 408 137 408

Groupe et associés

Autres dettes 65 941 65 941

Produits constatés d’avance 22 432 22 432

TOTAL 11 232 666 7 183 310 2 246 861 1 796 869

Emprunts souscrits en cours d’exercice 357 300

Emprunts remboursés en cours d’exercice 770 597

Emprunts et dettes contractés auprès des

associés

Précisions sur certains postes de passif

Produits constatés d’avance Montant Commentaire

Produits constatés d’avance -22 432

TOTAL -22 432

Informations relatives au compte de résultat

État des charges à payer et des produits à recevoir

Charges à payer Montant Commentaire

Fournisseurs - Factures non parvenues 375 881

Personnel - Dettes provisionnées pour congés à payer 1 816 184

Organismes sociaux - Charges sociales sur congés payés 875 965

Organismes sociaux - Autres charges à payer 88 449

TOTAL 3 156 480

Produits à recevoir Montant Commentaire

Banque - Intérêts courus à recevoir 46 168

Personnel - Produits à recevoir 25 363

Organismes sociaux - Produits à recevoir 35 323

TOTAL 106 854
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Honoraires des commissaires aux comptes

Honoraires
Commissaire aux

comptes 1

Commissaire aux

comptes 2

Afférents à la certification des comptes 24 553

Afférents aux services autres

TOTAL 24 553

Contributions volontaires en nature

Les contributions volontaires en nature (bénévolat, dons en nature, mise à disposition de locaux ou de matériel, fourniture gratuite de

services...) n'ont pas été valorisées. En effet, la nature et l'importance de ces contributions volontaires en nature ne sont pas des éléments

essentiels à la compréhension de l'activité de l'entité.

Les principales contributions volontaires en nature concernent les heures de présence des administrateurs de l'association. Voici une

estimation des heures de bénévolat effectuées sur l'exercice :

• Présidence : 534h

• Assemblée générales : 159h

• Conseil d’administration : 421h

• Bureau : 98h

• Commission communication : 24h

• Comité Social et Economique : 81h

• Commission projets et planification des investissements : 84h

• Commission associatives des parcours : 160h

• Commission de suivi budgétaire : 63h

• Groupe Expression des personnes accompagnées : 27h

• Comité de réflexions éthiques : 40h

• Solida’Cité : 18h

• Total : 1511h
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Opérations et engagements envers les organes d’administration

de direction ou de surveillance

Information sur les rémunérations

La rémunération brute - avantages en nature inclus - des trois plus hauts cadres dirigeants s'est élevée à 275 894 € au titre de l'exercice.
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Informations relatives à l’effectif

Effectif employé pendant l’exercice

Catégorie

Effectif moyen

employé pendant

l’exercice

Cadres 55

Employés 227

Ouvriers 85

Techniciens agents de maîtrise 108

TOTAL 475
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                                     ASSOCIATION KAN AR MOR
                                     7 RUE JEAN PEUZIAT - BP 306
                                     29173 DOUARNENEZ CEDEX

A - PRODUITS ET CHARGES PAR ORIGINE ET DESTINATION TOTAL
 Dont 

générosité du 
public 

 TOTAL 
 Dont 

générosité du 
public 

PRODUITS PAR ORIGINE

    1 - PRODUITS LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC 357 221 €        357 221 €       14 867 €           189 867 €        

     1.1 Cotisations sans contrepartie -  €                 -  €               -  €                 -  €                 

     1.2 Dons, legs et mécénat

       - Dons manuels 19 114 €           19 114 €         14 867 €           14 867 €          

       - Legs, donations et assurances-vie 113 748 €        113 748 €       -  €                 -  €                 

       - Mécénat -  €                 -  €               -  €                 -  €                 

     1.3 Autres produits liés à la générosité du public 224 359 €        224 359 €       -  €                 175 000 €        

   2 - PRODUITS NON LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC 8 472 494 €     8 208 856 €     

     2.1 Cotisations avec contrepartie 2 800 €             3 000 €             

     2.2 Parrainage des entreprises -  €                 -  €                 

     2.3 Contributions financières sans contrepartie 112 407 €        98 797 €           

     2.4 Autres produits non liés à la générosité du public 8 357 287 €     8 107 058 €     

   3 - SUBVENTIONS ET AUTRES CONCOURS PUBLICS 30 060 329 €   29 245 089 €   

   4 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS 408 089 €        -  €               463 866 €        -  €                 

   5 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS 112 685 €        10 171 €         250 934 €        9 931 €            

TOTAL PRODUITS 39 410 819 €   367 392 €       38 183 611 €   199 797 €        

CHARGES PAR DESTINATION

   1 - MISSIONS SOCIALES 36 366 131 €   10 199 €         35 556 991 €   32 124 €          

     1.1 Réalisées en France

       - Actions réalisées par l'organisme 36 366 131 €   10 199 €         35 556 991 €   32 124 €          
       - Versements à un organisme central ou à d'autres organismes 
agissant en France

-  €                 -  €               -  €                 -  €                 

     1.2 Réalisées à l'étranger

       - Actions réalisées par l'organisme -  €                 -  €               -  €                 -  €                 
       - Versements à un organisme central ou à d'autres organismes 
agissant en France

-  €                 -  €               -  €                 -  €                 

   2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS -  €                 -  €               -  €                 -  €                 

     2.1 Frais d'appel à la générosité du public -  €                 -  €               -  €                 -  €                 

     2.2 Frais de recherche d'autres ressources -  €                 -  €               -  €                 -  €                 

   3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT 592 342 €        6 962 €-           717 409 €        -  €                 

   4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS 2 175 759 €     270 433 €       1 949 599 €     155 082 €        

   5 - IMPOT SUR LES BENEFICES 67 017 €           51 296 €           

   6 - REPORTS EN FONDS DEDIES 16 106 €           11 689 €         20 245 €           14 568 €          

TOTAL CHARGES 39 217 354 €   285 359 €       38 295 539 €   201 773 €        

EXCEDENT OU DEFICIT 193 464 €        82 033 €         111 928 €-        1 976 €-            

 COMPTE DE RESULTAT PAR ORIGINE ET 
DESTINATION 

EXERCICE 2025 EXERCICE 2024
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PRODUITS PAR ORIGINE
    1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIES A LA GENEROSITE DU 
PUBLIC

-  €                 -  €               -  €                 -  €                 

     Bénévolat

     Prestations en nature

     Dons en nature
   2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES NON LIES A LA GENEROSITE 
DU PUBLIC

-  €                 -  €                 

   3 - CONCOURS PUBLICS EN NATURE -  €                 -  €                 

    Prestations en nature

    Dons en nature

TOTAL PRODUITS -  €                 -  €               -  €                 -  €                 

CHARGES PAR DESTINATION

   1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS SOCIALES -  €                 -  €               -  €                 -  €                 

     Réalisées en France

     Réalisées à l'étranger

   2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES A LA RECHERCHE DE FONDS -  €                 -  €               -  €                 -  €                 

   3 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU FONCTIONNEMENT -  €                 -  €               -  €                 -  €                 

TOTAL CHARGES -  €                 -  €               -  €                 -  €                 

EXCEDENT OU DEFICIT -  €                 -  €               -  €                 -  €                 

B - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

EXERCICE N EXERCICE N-1

TOTAL
 Dont 

générosité du 
public 

 TOTAL 
 Dont 

générosité du 
public 
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